
  Couverture


  
    [image: Cover]
  


  Titre


  
    [image: ]


    Manuel
de criminologie


    Processus 
et justice


     


    Ouvrage dirigé par Erwan Dieu


    Erwan DIEU, Olivier SOREL


    avec la participation d’Erwan Person et du Service d’aide
 aux victimes d’infractions pénales (Adavip37)

  


  
    [image: ]


     


    Le groupe Studyrama, partenaire de votre avenir.


    En tant qu’acteur référent du monde de l’orientation et de l’aide à la réussite aux examens et aux concours, notre vocation est de vous accompagner et de vous conseiller tout au long de votre parcours étudiant et professionnel.


    Convaincus que la formation est la clé de votre employabilité, nous avons créé un écosystème pertinent pour vous aider dans les décisions déterminantes pour votre avenir :


    •Chaque année, nos 180 salons permettent à plus de 500 000 jeunes de trouver la formation et l’établissement qui les mèneront vers la réussite.


    •4,5 millions de lycéens, étudiants et professionnels trouvent chaque mois, sur nos sites web et applis, les réponses à leurs questions grâce à des contenus d’experts sur l’orientation, la formation, les révisions, l’évolution de carrière, l’efficacité professionnelle…


    •Nos ouvrages, rédigés par les meilleurs spécialistes, facilitent le choix d’orientation de nos lecteurs et apportent un soutien efficace dans la préparation des concours et des examens.


    •Le service d’accompagnement sur-mesure de notre réseau de conseillers d’orientation tonavenir.net guide des milliers de jeunes afin qu’ils trouvent la voie du succès.


    Notre démarche est fondée sur trois objectifs majeurs : fournir une information de qualité et actualisée, créer les rencontres décisives pour votre évolution et vous offrir les meilleurs conseils d’experts et services personnalisés.


    Et comme c’est ensemble que nous avançons, nous sommes à votre écoute permanente pour optimiser nos produits et nos offres, afin d’être le partenaire de votre avenir à chaque étape de votre vie !


    Pour découvrir l’univers de Studyrama :


    Le site référent de l’orientation : studyrama.com


    L’agenda de nos 180 salons : studyrama.com/salons


    Nos conseillers d’orientation dans toute la France : tonavenir.net


    Nos maisons d’édition : librairie.studyrama.com


    Pour nous contacter : info@studyrama.com
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PrÉface



    Ainsi parle le crime… ou la constitution d’une criminologie inactuelle


    Le 13 février 2012, le ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche a publié un arrêté créant une nouvelle section de « criminologie » au sein du Conseil national des universités (CNU). Le 21 mars, tous les représentants des sections du CNU se sont réunis en assemblée générale et ont voté à l’unanimité une résolution déniant toute légitimité à cette section de criminologie et appelant les universitaires à ne pas rejoindre ses rangs ; avant que l’arrêté (section « criminologie ») ne soit finalement purement et simplement abrogé par le nouveau gouvernement.


    Faut-il institutionnaliser la criminologie et en faire une discipline autonome ou alors la criminologie ne peut-elle exister qu’en tant que science appliquée ? Peut-on doter la criminologie d’un cadre scientifique ? Existe-t-il, pour reprendre le célèbre titre de Daniel Lagache, une unité de la criminologie ? Ou alors simplement des savoirs juxtaposés, sans définition commune, sans paradigme commun ?


    Les auteurs du Manuel de criminologie semblent échapper à la polémique et aux remous qui secouent ce champ d’études. Et pourtant, dans les premiers chapitres de ce premier volume, ils abordent une criminologie dite classique, à savoir l’étude du crime et de son auteur. Comment parviennent-ils, dès lors, à nous proposer une vision originale, inédite, une approche qui transcende les clivages actuels et qui ouvre des pistes de réflexion inattendues ?


    Nul ne peut sauter par-dessus son temps, disait Hegel. Plus exactement, dans les Principes de la philosophie du droit, « chacun est fils de son temps », ou encore : « Il est aussi fou de s’imaginer qu’une philosophie quelconque dépassera le monde contemporain que de croire qu’un individu sautera au-dessus de son temps, franchira le Rhodus. »


    À cette vision déterministe de l’histoire s’oppose Nietzsche et ses Considérations inactuelles (ou intempestives), en particulier la deuxième considération inactuelle, intitulée « De l’utilité et de l’inconvénient de l’histoire pour la vie ». Un éloge de l’oubli, assez inhabituel dans l’histoire de la philosophie. L’homme, nous dit Nietzsche, a besoin de l’oubli pour pouvoir agir, pour pouvoir créer, pour faire l’histoire. L’oubli est libérateur, il permet d’atteindre cet état créateur.


    Les auteurs du Manuel de criminologie s’inscrivent donc à la fois dans leur époque – ce sont des chercheurs fils de leur temps –, mais ils proposent également une criminologie inactuelle, transfigurée pour reprendre une terminologie nietzschéenne. La seconde partie de ce volume en témoigne. Elle se veut plus critique et de ce fait sape les certitudes sur lesquelles la société actuelle s’appuie. Elle dénonce les illusions et les mythes sur lesquels s’est édifiée la criminologie de notre temps. Le titre du chapitre 3 de la partie II, « L’illusion de la dangerosité », en est une parfaite illustration.


    Françoise Prudham est responsable du comité de rédaction de la Revue européenne de psychologie et de droit (www.psyetdroit.eu), et à ce titre, sa lecture des articles des auteurs du manuel de criminologie nous renseigne sur la méthode de ces chercheurs.


    « On peut remarquer, d’abord, dit-elle, que l’ensemble des articles manifeste un projet bien repérable grâce à la grande cohérence de l’enchaînement des idées, visible d’emblée par les titres ; les différents articles sont regroupés en deux parties : “La place de l’auteur dans le processus du crime” et “Besoin d’exister et suicide de l’autre moi”.


    Chaque article est introduit clairement dans ses objectifs, et se termine par les acquis, résultats des expériences et démonstrations, et l’énoncé des questions qui restent en suspens. Les éléments démonstratifs sont à regarder de près : pour ce faire, il suffit de prendre l’exemple de la première partie du chapitre 4 de la partie II, « Quand autrui a toujours raison ». Les auteurs commencent par une citation à caractère général, et montrent ensuite à partir de quelles expériences et réflexions cette généralité a pu être énoncée. De ce fait, la généralité acquiert déjà une certaine validité. Mais le processus démonstratif ne s’arrête pas là.


    D’autres travaux, provenant de sources différentes, sont cités, et une problématique commune est dégagée. Cette problématisation complexifie la généralité dont ils sont partis, et du même coup, permet de la repréciser et de la distinguer de concepts voisins ; dans le cas présent, de distinguer normalisation et conformisme. Ainsi, les auteurs font évoluer les concepts et/ou les idées générales, à la faveur des expériences et de la réflexion qui en découle ; ils les enrichissent. Ils ne veulent pas nous “asséner des vérités”. Ils évitent ainsi le verbiage, la théorie vague, les citations purement décoratives. On chemine avec eux, et on trouve leur démarche très légitime. Quand on a fini de lire un article, on attend le suivant…


    Donc, un lecteur, spécialiste ou pas, peut en tirer profit. »


    Pour terminer cette préface, on peut conclure que ce qui caractérise cette criminologie des auteurs du Manuel de criminologie, c’est tout simplement le style. Et comme le dit Nietzsche dans La Naissance de la tragédie : « Le grand style naît lorsque le beau triomphe du monstrueux. »


    Micheline Mehanna, psychologue clinicienne et psychanalyste, 
intervenante à l’Enap (Agen) et au Spip (Bordeaux), 
directrice de la Revue européenne de psychologie et de droit.

  


  
    
Introduction



    Le crime ne parle pas, il s’interprète


    « Nous sommes pour nous des inconnus, nous en personne pour nous en personne : il y a à cela une bonne raison. Nous ne sommes jamais partis à la recherche de nous-mêmes, – comment pourrait-il se faire qu’un beau jour nous nous trouvions ? » écrit Nietzsche dans La Généalogie de la morale, poursuivant dans Ainsi parlait Zarathoustra : « L’un va auprès de son prochain parce qu’il se cherche lui-même, et un autre parce qu’il aimerait se perdre. Votre mauvais amour pour vous-même fait pour vous de la solitude une prison. »


    
♦Ainsi parle le crime ? Le crime ne parle pas


    Étymologiquement, le mot « crime » vient du latin crimen, inis, qui signifiait « accusation1 », et du grec krima, « le raisonnement (jugement) critique et l’action discernée ». Pour qu’il y ait crime et afin qu’une accusation ou un jugement puissent être portés, il faut qu’il y ait quelque chose à transgresser : un tabou, un texte sacré, un code pénal, des normes partagées… Le terme convoque de ce fait une altérité, un autre regard. Mais quel regard ? Celui qui est dans la tombe posé sur Caïn, émanation dans la psyché du criminel du fratricide perpétré ? ou le regard aveugle d’une justice fondée par les hommes pour des sociétés en perpétuelle quête d’harmonie ? Quelle définition pour le crime ? Dans quel rapport s’inscrit-il ? Le rapport à soi ou le rapport à l’autre ?


    Ce que nous appelons le « versant Caïn » du crime est celui du rapport à soi. Il relève de la conscience, comme le titre du poème d’Hugo2, mais plus précisément, du sentiment de culpabilité qui étreint la horde primitive freudienne après le meurtre du père3. L’accession à ce sentiment, comme étape finale de l’ontogenèse de la conscience morale, marquerait l’origine de l’humanité avec l’avènement du premier système judiciaire. Ce système inscrit les interdits du meurtre et de l’inceste, plus connus sous le nom de « loi du père », comme fondement de la société des hommes. Donc, pour qu’il y ait crime, il faut qu’il y ait société, mais pour qu’il y ait société, il faut que se construise en chaque être la marque de ces interdits. Le crime est alors cause et conséquence de la vie sociale. En 20004, Legendre développe l’idée que la société, en tant qu’échafaudage institutionnel – ou structure objective –, joue un rôle primordial dans l’inscription de ces interdits. En effet, elle intègre la référence (le père symbolique ou la loi) et s’impose à l’être. En parallèle de la construction de l’homme, en tant qu’être social soumis aux interdits fondamentaux, il y a la société qui est, comme nous l’avons dit, cause et conséquence de l’homme. Nous arrivons en ce lieu, que nous nommons prosaïquement « versant social » du crime ; c’est-à-dire celui qui est soumis au jugement des autres. Si nous avons brièvement présenté l’origine de la société humaine, celle-ci est ensuite devenue protéiforme. Malgré les interdits fondateurs comme socle commun des sociétés, chaque culture possède des caractéristiques propres selon son histoire et sa situation géographique. Si le phénomène de la mondialisation tend à gommer certaines différences – voyez notamment les unités monétaires ou les modes vestimentaires –, des pans entiers de chaque société revendiquent toujours leur originalité ; par exemple, l’accès aux armes pour tout citoyen américain, bien que décrié par la grande majorité des puissances occidentales, est inscrit dans la Constitution des États-Unis et trouve son sens à la lecture de l’histoire de ce pays. En une brève conclusion, nous pouvons émettre l’hypothèse que le jugement social est imprégné des caractéristiques de la société qui l’émet. Dans ce cas, le crime ne parle pas, il s’interprète.


    
♦Les mots des actes ou les maux de Pandora ?


    Le terme latin actum, aujourd’hui réduit à « acte », revêt en réalité plusieurs significations : « acte, action, fait, exploit ». Apparenté à l’agir dans cette acception, il est assimilé en philosophie à la mise en mouvement de la « puissance » du sujet, c’est-à-dire l’inscription concrète dans le réel de la volonté de celui-ci. Selon Spinoza (16775) par exemple, l’âme est le corps en mouvement, et le conatus, la puissance d’exister et l’application des affections (passions et actions), autrement dit l’effort de persévérer dans l’être. Cette dynamique positive du passage à l’acte trouve, de nos jours, son exact contre-pied en psychiatrie. L’acte et le passage qu’il entreprend y sont considérés comme un défaut de mentalisation, un non-accès au symbolisme du verbe, autrement dit un déficit dans l’existence du sujet. Il s’agit d’une faillite de la pensée sous le poids d’une tension psychique insoutenable. L’acte s’inscrirait en lieu et place d’un verbe absent, comme le fruit d’une impuissance mentale. Plutôt qu’une application, une substitution de ce qu’il y a de plus précieux aujourd’hui : la mentalisation, la réflexion, un moi en action qui n’agit pas… de la retenue du corps par l’esprit, voyons mes chers courtisanes et courtisans ! comme le proposent la curialisation des mœurs et le processus de civilisation d’Elias (19746-19757). Très habilement, Kinable s’éloigne de ces définitions et propose un retour à l’étymologie pour retracer les contours des concepts (19838). Il revisite ainsi les rapports entre le verbe et l’acte, rappelant que dabar en hébreu signifie « parole agissante ». Avec la pulsion comme point d’ancrage, le verbe devient le témoin sémantique, et l’acte symbolique sa métabole pragmatique9.


    Dans cette dimension personnelle d’éthique de soi, de dandysme esthétique, l’acte est une puissance éminemment positive. Les mots n’y sont pas nécessairement bannis, mais en application dans une dialectique qui construit pierre après pierre la sculpture de l’être pour un édifice humain, tellement humain, trop humain. Négatif l’acte ? Certainement pas, ou alors l’hypothèse n’est pas individuelle mais sociale. Cette hypothèse que tout le monde connaît et se murmure en regardant les dernières péripéties du journal télévisé : Homo homini lupus (« l’homme est un loup pour l’homme10 »). L’acte n’y est plus vu comme la construction de l’être, mais en tant que manifestation de la cruauté de l’essence humaine. L’acte n’est plus voulu ou désiré, il est rejeté puisqu’il est en soi extériorisation de la transgression. Et la transgression ? Qu’est-ce que cette chose ? Un acte mauvais et dangereux. Dès lors, l’acte serait l’expression d’un mal, assimilé à une transgression, qui serait elle-même un acte mauvais, assimilé à l’expression d’un mal cause et effet. Ne serait-ce que cela la transgression ? un acte à proscrire par peur, par risque, par angoisse ? Aujourd’hui, c’est ce qu’il est commode de croire ; acquiesçons devant le jugement social fait au transgresseur. Sur un plan historique toutefois, quelle bénédiction que ces transgresseurs ! L’évolution de l’homme et des sociétés, les modernisations, les changements, combien devons-nous aux transgresseurs et ô combien en souhaiter encore ! Sans transgresseurs, point d’évolution11. Tout comme l’écrivain produit des livres, le législateur des lois, le philosophe des idées, le transgresseur qui se mue criminel produit la criminalité, la loi criminelle, les livres et l’enseignement de cette problématique, les métiers, la Justice et son corps d’application (forces de l’ordre, juge, avocat…), et même les activités les plus diverses comme le perfectionnement des serrures ! « Est-ce que les nations mêmes existeraient s’il n’y avait pas eu de crimes nationaux ? L’arbre du mal n’est-il pas aussi l’arbre du savoir depuis le temps d’Adam ? Le jour où le mal disparaîtra, la société en serait gâtée, si même elle ne disparaît pas12 ! ». La transgression est inhérente à l’homme, elle est l’homme et son devenir. Nous en avons infiniment besoin. Nous tentons de la réguler, de l’oppresser… mais c’est elle qui est la poudre du fusil qu’on utilise à son encontre. L’humanité est transgressive. « Le rapport à la transgression, c’est comme le rapport au feu, on a besoin du feu mais il peut nous détruire13. ».


    Dans ses différents écrits, Nietzsche se montrait ironique face aux comportements humains, indiquant que les dieux avaient sûrement trouvé chez nous de quoi se distraire. Aujourd’hui arrivés au IIIe millénaire, point de diable, de démons ou de dieu(x). L’homme a troqué les anciennes figures respectées et redoutées contre la déification des rapports marchands ; il ne vend plus son âme au diable, mais son corps et ses pulsions aux spots publicitaires des sociétés commerciales. Il se consume en consommant. Mais, de quoi toujours faire sourire Nietzsche et les dieux par-delà le tombeau, les hommes n’ont pas perdu leur propension à l’ironie (voire au cynisme) : ils s’appliquent par exemple à qualifier négativement des actes qu’ils font pourtant au quotidien. Comme le poète grec Hésiode nommait les maux situés dans la jarre de Pandora. « Maux en tant que pluriel de “mal”, les “malheurs” de l’humanité. Pandora est porteuse dans sa jarre des malheurs de l’humanité, et dès qu’on ouvre la jarre, cela se répand14. ». C’est ce que font les hommes, ils ouvrent encore et encore la jarre de Pandora, et labellisent certains maux « crimes » et « transgressions », et d’autres « besoins » et « plaisirs ». Aux cendres nietzschéennes la dialectique du maître et de l’esclave, aux droits de l’homme actuels la situation d’esclave et l’illusion du maître.


    
♦Des inconnus pour nous… à la recherche de nous-même !


    Suivre le discours de Zarathoustra, partir à la recherche de soi et de l’humanité : quelle noble invitation à cette quête extraordinaire. Saurons-nous un jour nous définir ? Trouver les mots qui transcenderont les religions, les ethnies, les nations, pour finalement accorder nos violons dans l’orchestre universel ? De toute évidence, la route est longue et le la n’a pas la même fréquence pour tous. En attendant, pour filer la métaphore, les actes sont la partition de l’humanité et le crime y est dissonant. Mais que signifient les fausses notes ? Quelle tonalité adopter pour trouver l’instrument/rôle de chacun ? L’ouvrage que vous avez entre les mains essaie de délimiter les contours d’une conception originale de l’homme. La « construction » de l’homme puis de la société telle que nous venons de la présenter constitue les fondations de notre édifice théorique. On ne peut y faire l’économie du rapport à soi et du rapport à l’autre. Il est maintenant intéressant de s’attarder sur l’homme en tant qu’objet d’étude privilégié de toutes sciences humaines. Comment le définir, ou plus exactement, comment se définit-il ? Quels sont les vecteurs de son identité et comment se construit-elle ? L’homme qui s’émeut devant une catastrophe naturelle avec son cortège de milliers de morts telle que les tsunamis et les tremblements de terre, est le même qui est capable de perpétrer des génocides dont les victimes peuvent se compter en millions. Les sciences modernes tendent à en faire le fruit de déterminismes qui lui échappent : l’hérédité génétique pour la biologie, l’inconscient pour la psychanalyse, la reproduction de schémas en sociologie. Pourtant, il n’a de cesse de revendiquer sa liberté partout où il se trouve : sur une place en Chine, dans un tribunal en Russie, à la croisée des religions… Cette liberté n’est donc pas sans contrainte, sinon, il n’y aurait nul besoin de l’invoquer. Elle est soumise à la situation dans laquelle elle cherche à s’exercer, mais également à l’histoire du sujet, qui favorisera tel choix d’action plutôt que tel autre dans une situation donnée. En d’autres termes, nous avons le sentiment d’être libres, mais est-ce le cas ? La philosophie subjective de Sartre, par exemple, tranche cette question et nous « condamne à être libres ». À la différence des choses qui sont en soi, l’homme a conscience de lui, il est ouvert sur l’avenir. Tel le cogito de Descartes : « Le moi apparaît quand je réfléchis15 ». Cette conscience d’exister, associée à la capacité d’imaginer ce qui n’est pas, est la liberté de l’homme. Husserl16 avance l’idée que la conscience n’est rien de plus que ce rapport à quelque chose. Il inspire Sartre, qui dépouille le moi de toute finitude, lui attribuant ainsi une liberté absolue. C’est l’acte de naissance de l’existentialisme. Le moi – ou l’homme – n’est pas prédéfini, « l’existence précède l’essence17 ». Déjà, en 194318, Sartre avance l’idée que l’être échappe au sujet, ce dernier est alors contraint de coller à sa fonction (célèbre exemple du « garçon de café ») comme un état rassurant face à l’angoisse du néant et de la liberté. Quelle est la fonction du crime ? Qu’essaie d’exprimer celui qui le commet ? Les déterminismes, ou contraintes situationnelles et historiques, jouent un rôle primordial dans les choix de l’acteur (entendu comme celui qui agit). Sous leur poids écrasant, la liberté du sujet tente de s’affirmer, mais elle est inévitablement déformée ; parasitée, elle offre un langage codé qui nous amène à la conclusion que le crime ne peut parler.


    L’ouvrage ici présenté, Manuel de criminologie, est le premier tome de Psychocriminologie, il sera suivi d’un second, qui complète les réflexions amorcées dans ce premier volume. La rédaction du présent livre se divise en deux parties distinctes : une criminologie dite classique d’étude du crime et de son auteur, une seconde plus critique qui réévalue la place de l’individu déviant dans la société actuelle.


    La première partie s’intéresse au processus du crime, aux phases traversées par l’auteur des actes et à l’appréhension de la scène de crime. Comment déceler et analyser les éléments du crime vis-à-vis de l’auteur qui les a perpétrés ? Quelle trajectoire développementale a-t-il connue ? Ces actes sont-ils l’expression de fantasmes personnels ou d’un regroupement nosographique ? Les classifications sont issues d’études sur les hommes, mais les femmes sont-elles concernées par ces analyses motivationnelles, par ces portraits psychopathologiques, par ces « réductions » criminologiques ?


    Dans une seconde partie, il s’agit de se montrer plus critique. Plus que l’étude du crime et de son auteur d’un point de vue psychocriminologique et individuel, il est question de perspective sociale : entre des stratèges libres organisant un contrat social et des agents maîtrisés subissant les lois du groupe, l’interrogation reste ouverte : qui contrôle qui ? Et si réponse il y a, le percevons-nous ? Quelles sont les différentes strates de soumission-domination de l’individu au groupe ? Nous proposons l’individu postmoderne tel un sociomaniaque à la recherche de son miroir perdu, se devant de consommer le produit indiqué à la quantité proposée, sous peine d’être étiqueté déviant. Mais alors, qu’estime-t-on « dangereux » ? La dangerosité est un thème privilégié en criminologie, notamment dans le cadre de la délinquance sexuelle. Pourtant, la dangerosité est une notion particulièrement controversée, et les délinquants sexuels, un groupe juridique fictif… Ces considérations interrogent sur le système de justice et les nouveaux processus possibles, à savoir la justice relationnelle restaurative19.


    Nota bene : cette introduction a été rédigée en collaboration avec Erwan Person.
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  PARTIE I : LA PLACE DE L’AUTEUR DANS LE PROCESSUS DU CRIME
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    Dans quelle mesure le développement moral de l’auteur influe-t-il sur les différentes phases du processus criminel ? Nous proposons une analyse du développement individuel du sujet, de ses relations familiales ainsi que de ses réactions comportementales et psychologiques. À partir de cela, nous pouvons proposer une synthèse des phases traversées par le sujet jusqu’à son crime (cf. chapitre 1).


    Certaines notions et méthodes psychocriminologiques permettent d’analyser une scène de crime, et d’en retirer a posteriori une compréhension de l’auteur des actes. Les méthodes d’approche, d’attaque, les relations entre l’auteur et la victime durant l’acte criminel, ainsi que les actions effectuées après le décès de la victime informent grandement sur la personnalité de l’auteur (cf. chapitre 2).


    Ces analyses du crime mènent à de nombreuses typologies des auteurs de crimes sexuels et de leurs actes. Leur objet d’étude va de la scène de crime au profil motivationnel, en passant par le profil psychopathologique. Dans cette complexité d’informations, nous tentons un rapprochement théorique simplifié des divers modèles existants (cf. chapitre 3).


    Nous pouvons alors introduire des éléments psychosociaux au sein du « processus du crime » menant à l’acte homicide. Ce processus peut ainsi être appréhendé selon les perceptions biaisées ainsi que les types psychosociaux (des auteurs d’actes). Cet angle permet de concilier le « processus du crime » avec les éléments psychosociaux des auteurs d’une part, tant dans leurs portraits génériques que dans l’explication des perceptions biaisées, et avec les dynamiques psychocriminologiques du crime, d’autre part. Ces analyses permettent d’offrir une lecture psychosociale et dynamique du crime suivant le parcours développemental du sujet et ses ressources cognitives, morales et comportementales au moment de l’acte, dans une situation donnée (cf. chapitre 4).


    Enfin, nous abordons une problématique d’actualité : celle des crimes féminins. Qu’il s’agisse des crimes en série d’infirmières en Angleterre ou en Arabie saoudite, des recherches, articles et colloques se multiplient sur ce champ d’étude jusque-là encore peu exploré. Notre réflexion cible les aspects psychocriminologiques et motivationnels des crimes par les femmes, ainsi que la difficulté à étudier ces aspects davantage analysés chez leurs homologues masculins (cf. chapitre 5).

  


  
    
1.Le développement psychosocial en question1



    
♦Le développement individuel du sujet


    Trois facteurs sont systématiquement décrits dans la littérature pour appréhender le développement individuel des auteurs d’actes violents (Ressler et al., 1986a ; 1986b). En premier lieu, il est décelé une vie fantasmatique à caractère sadique et violent dès le jeune âge (pornographie, masturbation compulsive, fétichisme et voyeurisme). En deuxième lieu, l’abus psychologique, physique et sexuel, et en dernier, des attitudes et croyances émergeant des caractéristiques psychosociales (dévaluation des autres, monde perçu comme injuste, obsession de la domination par l’agression, préférences autoérotiques).


    Fréquemment dans l’étude du développement des agresseurs, on différencie les événements infantiles des mécanismes intrapsychiques et les propriétés communes de fonctionnement (perceptions de l’auteur). Les événements infantiles sont bien connus : l’adoption (difficulté des repères parentaux et de l’identification), l’isolement (rejet du groupe et identité négative), abus subis et/ou observés (risques de conditionnement et de reproduction). « Les comportements impulsifs et erratiques découragent l’amitié, augmentant l’isolation. […] Croyance du futur agresseur selon laquelle il a le droit de faire ce qu’il fait. […] Au lieu de développer des traits positifs […], le développement de l’enfant devient dépendant de sa vie fantasmatique et de ses thèmes dominants, plutôt que des interactions sociales. » (Ressler et al., 1988).


    Au cours de son enfance, l’auteur développe une série de comportements agressifs et antisociaux, marqueurs de trouble des fonctions d’attachement2 et de contrôle3. Le sujet s’enferme dans sa vie fantasmatique basée sur des motivations internes violentes (domination, manipulation, contrôle) en rejetant autrui et sa loi. Son développement moral est très limité4, tout comme son développement des relations interpersonnelles est carencé et l’image d’autrui en soi détruite, voire non construite. Selon Delmas (2001), on retrouve chez presque tous les tueurs en série les antécédents des troubles du comportement pendant l’enfance, dont la triade Macdonald5 (énurésie tardive, cruauté envers les animaux, pyromanie récidivante).


    
      Trajectoire criminogène suite aux interactions entre les « événements infantiles » et les « perceptions du sujet » 
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♦Les relations familiales du sujet


    ◇Les dynamiques familiales générales


    « Les sociétés postmodernes veulent “croire que quelque chose a traumatisé [… le tueur en série, car sinon] nous devrions croire que certaines personnes donnent simplement naissance à des monstres6.” Les études du FBI7 furent réalisées dans le but de comprendre ce développement chez les agresseurs multiples, par une analyse des caractéristiques psychosociales des sujets8. Sur le plan familial, ils découvrirent de nombreuses perturbations du développement. Notamment une instabilité familiale (famille marquée par un passé judiciaire, des problèmes d’alcoolisme, psychiatriques ou sexuels) dégradant les possibilités d’interactions familiales riches. Ces auteurs ont également constaté un faible attachement entre les membres de la famille (quasiment la moitié des sujets ont séjourné dans des établissements pour mineurs, la moitié ont vu leur père quitter le domicile familial avant qu’ils aient douze ans, et un attachement faible à la fratrie). Enfin, la discipline parentale est ressentie comme injuste, inconsistante, hostile et abusive, un style éducatif inadéquat9. »
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